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Constitutionnalité du dispositif sur l'évacuation des gens du 
voyage 
  
[ 16 juillet 2010 ] 
 
>> Cons. const., 9 juill. 2010, M. Orient Opra et autre, décis. n° 2010-13 QPC 
Administratif | Droit fondamental et liberté publique 
Commentaire : 
  
Saisi par le Conseil d'État d'une question prioritaire de constitutionnalité portant sur les articles 
9 et 9-1 de la loi n°  2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 
voyage (V. AJDA 201. 1376, concl. Thiellay ), le Conseil constitutionnel a déclaré ces 
dispositions constitutionnelles. 
 
Il a considéré, tout d'abord, que les dispositions contestées « sont fondées sur une différence 
de situation entre les personnes, quelles que soient leurs origines, dont l'habitat est constitué 
de résidences mobiles et qui ont choisi un mode de vie itinérant et celles qui vivent de manière 
sédentaire ; qu'ainsi la distinction qu'elles opèrent repose sur des critères objectifs et 
rationnels en rapport direct avec le but que s'est assigné le législateur en vue d'accueillir les 
gens du voyage dans des conditions compatibles avec l'ordre public et les droits des tiers ; 
qu'elles n'instituent aucune discrimination fondée sur une origine ethnique ; que, par suite, 
elles ne sont pas contraires au principe d'égalité ». 
 
Les Sages de la Rue Montpensier rappellent, ensuite, « que les mesures de police 
administrative susceptibles d'affecter l'exercice des libertés constitutionnellement garanties, au 
nombre desquelles figure la liberté d'aller et venir […] doivent être justifiées par la nécessité 
de sauvegarder l'ordre public et proportionnées à cet objectif ». Les juges estiment donc « que 
l'évacuation forcée des résidences mobiles instituée par les dispositions contestées ne peut 
être mise en œuvre par le représentant de l'État qu'en cas de stationnement irrégulier de 
nature à porter une atteinte à la salubrité, à la sécurité ou à la tranquillité publiques ; qu'elle 
ne peut être diligentée que sur demande du maire, du propriétaire ou du titulaire du droit 
d'usage du terrain ; qu'elle ne peut survenir qu'après mise en demeure des occupants de 
quitter les lieux ; que les intéressés bénéficient d'un délai qui ne peut être inférieur à 
vingt-quatre heures à compter de la notification de la mise en demeure pour évacuer 
spontanément les lieux occupés illégalement ; que cette procédure ne trouve à s'appliquer ni 
aux personnes propriétaires du terrain sur lequel elles stationnent, ni à celles qui disposent 
d'une autorisation délivrée sur le fondement de l'article L. 443-1 du code de l'urbanisme, ni à 
celles qui stationnent sur un terrain aménagé dans les conditions prévues à l'article L. 443-3 
du même code ; qu'elle peut être contestée par un recours suspensif devant le tribunal 
administratif ; que, compte tenu de l'ensemble des conditions et des garanties qu'il a fixées et 
eu égard à l'objectif qu'il s'est assigné, le législateur a adopté des mesures assurant une 
conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre la nécessité de sauvegarder 
l'ordre public et les autres droits et libertés ». 
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